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Délibération n°2022/30 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 715-2 ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Admission en non-valeur 

 
Le Conseil d’Administration propose au directeur les admissions en non-valeur suivantes : 
 

- La facture n°619 du 31/12/2012 (titre n°1367/12) concernant  la mise à disposition du Dr A. 
DOUMAR pour un montant de 24 054,52€. 
 

- La facture n°324 du 09/07/2013 (titre n°630/13) concernant  la mise à disposition du Dr A. 
DOUMAR pour un montant de 30 169,90€. 

 
- La facture n°557 du 27/11/2013 (titre n°1097/13) concernant  la mise à disposition du Dr A. 

DOUMAR pour un montant de 10 056,64€. 
 

- L’Ordre de reversement n°53 du 06/10/2015 (titre refait n°456/17) concernant  un trop perçu 
sur salaire paie septembre 2015 pour un montant de 1 129.70€. 

 
- La facture n°171 du 06/03/2020(titre n°255/20) concernant les frais de formation au MS EBAM 

pour un montant de 3 780,00€. 
 

- La facture n°155 du 01/03/2019 (titre n°244/19) concernant les frais de formation à une VAE  

pour un montant de 263.08€. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 

 
 

 
 
 
Troyes, le 08 juillet 2022 
Le président du conseil d’administration 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 11/07/2022 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 11/07/2022 

Nombre de membres : 23 
Présents : 14 
Pouvoirs : 8 
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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